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SOMMAIRE  
Programme de professionnalisation  

 
Le programme de professionnalisation 2018, est au service 
du CPRDFOP 2016-2021 et de ses 4 priorités :  

 PRIORITE 1 Accompagner chaque habitant dans ses choix d’information et 
d’orientation tout au long de la vie 

 PRIORITE 2 Dynamiser et sécuriser les parcours au regard des besoins des 
personnes, des territoires et des entreprises 

 PRIORITE 3 La cohérence des schémas de formation spécifiques 
 PRIORITE 4 une gouvernance quadripartite au sein du CREFOP gage de mise en 

œuvre, de suivi et de pilotage du CPRDFOP 
 

 
Le programme de professionnalisation 2018 a vocation à accompagner, 
soutenir les professionnel.les œuvrant sur les territoires et plus 
particulièrement dans la mise en oeuvre de certains engagements du 
CPRDFOP dont :  

 
 Renforcer la lisibilité du SPRO et l’identification des organismes pour le grand public 

sur l’ensemble du territoire 

 Offrir aux jeunes et aux adultes en orientation un large choix de formations possibles 

 Mieux faire connaitre les CEP et le CPA 

 Favoriser la valorisation des compétences et des parcours professionnels grâce aux 
outils existants 

 Agir pour l’égalité d’accès à la formation et permettre à chacun d’atteindre ses 
aspirations 

 Anticiper les sorties de formations et opérer un accompagnement post-formation pour 
sécuriser les parcours 

 Renforcer la connaissance du tissu économique local de son environnement et des 
potentialités 
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Renforcer la posture du conseiller.e en 

évolution professionnelle 
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LE CONSEIL EN EVOLUTION PROFESSIONNELLE : 

QUELLE METHODE ET QUELS OUTILS DE CONDUITE 
D’ENTRETIEN AU SERVICE DE L’ACCOMPAGNEMENT? 
 

Objectif(s) de l’action  

# Repérer, identifier les  méthodes et les outils d’entretien au service du conseil en évolution 

professionnelle  

# S’appuyer sur les pratiques des professionnel.les  

  
Descriptif de l’action : 

Les professionnel.les du conseil en évolution professionnelle sont des accompagnateurs, des 
traducteurs du projet de la personne, leurs missions : 

‐  Réaliser un entretien individuel pour analyser la situation professionnelle, 
‐  Définir le projet professionnel, 
‐  Accompagner dans la mise en œuvre de ce projet. 

 
 
Les outils, et les méthodes qui favorisent un accompagnement personnalisé : 

‐  Quelles conditions favorables réunir lors de la conduite de l’entretien, quelles méthodes ? 
‐  Comment structurer l’entretien de manière à clarifier le projet personnel, co-construire les 

scénarii ? 
‐  Comment synthétiser un entretien ? 

 

Acteurs concernés  

Les professionnel.les CEP 

 
Lieu : GIP ALFA Centre – 10 rue Saint Etienne – 45000 ORLEANS 
Durée : 3 journées 9h30-17h00 

Date :  
04 Octobre 2018  
05 Octobre 2018 
11 Décembre 2018 

 

Méthode :  

Théorie et pratiques (mise en situation)  

Nombre de participants : 20 personnes 

BULLETIN D’INSCRIPTION : Cliquez ici 

Intervenant : Marie Hélène DOUBLET- CIBC Sud Aquitaine 

https://goo.gl/forms/djgFL5pVpeU4Jf653
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LE CONSEIL EN EVOLUTION PROFESSIONNELLE : 
QUELLE POSTURE D’ACCOMPAGNEMENT ? 

Objectif(s) de l’action  

# Repérer, identifier, analyser la posture de l’accompagnateur.rice dans le conseil en 

évolution professionnelle 

# S’appuyer sur les pratiques des professionnel.les  

 

Descriptif de l’action / modalités de mise en œuvre 

Les professionnels du conseil en évolution professionnelle sont des accompagnateurs, des 
traducteurs du projet de la personne : 

‐  Comment faciliter et guider la personne dans l’analyse de sa situation et les choix possibles ? 
‐  Comment aider la personne à structurer un projet d’évolution professionnelle ? 

 
Dans ce contexte du conseil en évolution professionnelle, la question sur la posture professionnelle de 
l’accompagnateur est : 

‐  Comment favoriser l’autonomie de la personne pour lui permettre de réaliser ses choix? 
‐  Comment identifier son rôle dans l’accompagnement et repérer les changements de posture ? 
‐   Comment identifier les ressources de la personne ? 

 

Acteurs concernés  

Les professionnel.les CEP 

 
Lieu : GIP ALFA Centre – 10 rue Saint Etienne – 45000 ORLEANS 
Durée : 3 journées 9h30-17h00 

 

Date :  
12 Novembre 2018  
13 Novembre 2018 
 12 Décembre 2018 
 

Méthode :  

Théorie et pratiques (mise en situation) 

Nombre de participants : 20 personnes 

BULLETIN D’INSCRIPTION : Cliquez ici 

Intervenant : Marie Hélène DOUBLET- CIBC Sud Aquitaine 

https://goo.gl/forms/BAgU60i7IAm0d2R72
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LES FINANCEMENTS DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE : ETAT DES LIEUX, EVOLUTION  
 

 

Objectif(s) de l’action  

# Connaitre les financements mobilisables pour les personnes et repérer les acteurs clés  

 

Descriptif de l’action : 

Présentation des financements de la formation pour les salarié.er ou demandeur.ses d’emploi, suite à 
la réforme de la formation professionnelle : 
 

▪ Les modalités et les différents régimes (droit commun, droits spécifiques…) 
▪ La procédure et les formalités 

 
Questions/réponses  

 
 
Acteurs concernés : les professionnel.les CEP 

 
Lieu : GIP ALFA Centre – 10 rue Saint Etienne – 45000 ORLEANS 
Date : à prévoir deuxième semestre de l’année 2018 (en attente de la réforme de la formation 

professionnelle) 
Durée : ½ journée 

Méthode : exposé et échanges avec les participants 

Nombre de participants : 15 à 20 personnes  

Intervenant : les différents financeurs de la formation professionnelle 

 


